
Communications diverses

«M. LE MAIRE : Vous avez sur vos tables un magnifique document préparé par le dynamique

Service des Eaux et le tout aussi dynamique Adjoint Christophe LIME qui fait le point sur la source d’Arcier

et la sécurisation de l’alimentation en eau potable de Besançon. C’est un document clair, aéré, explicatif,

qui vous indique aussi par exemple pourquoi même lorsqu’il y a des difficultés en matière

d’approvisionnement en eau, à Besançon nous n’avons pas de difficultés, avec la mise en place aussi

d’un réseau de vigilance et d’alerte. C’est un excellent document qui me donne l’occasion de remercier

publiquement et en votre nom à tous le Service des Eaux de la Ville de Besançon et son Adjoint M. LIME.

Nous sommes très fiers d’avoir à Besançon un service de l’Eau et un service Assainissement qui délivrent

des produits d’une très grande qualité à des coûts parfaitement compétitifs, même beaucoup moins chers

que certains grands approvisionneurs d’eau privés. Je n’en dirai pas plus parce que vous connaissez tous

mon discours là-dessus, il est constant.

Vous avez aussi un autre document qui vous rappelle que le samedi 2 octobre sera la fête nationale

des quartiers. Nous faisons partie des 20 ou 25 villes qui ont décidé de participer à cette fête nationale des

quartiers. Je crois que c’est important car on parle beaucoup du centre-ville, bien sûr le centre-ville est

important mais il y a aussi les autres quartiers : Amitié/Rosemont, Saint-Ferjeux, Planoise, Clairs-Soleils,

Bregille, Boucle/Battant, Montrapon/Fontaine Ecu, Palente/Orchamps, Chaprais, Cras, la Grette, la

Butte. C’est une journée quartiers préparée par Marie-Guite DUFAY et Denis BAUD, je vous incite à

participer nombreux aux manifestations.

Puisque je parle des quartiers, il faut que je vous présente aussi Mireille TILAGONE qui désormais

fait partie de mon Cabinet et s’occupe des quartiers. Vous la connaissez puisque c’est l’ancienne

responsable de la Maison de Quartier de la Grette devenue centre social de la Grette, qui a fait un travail

tellement bon là-bas que je l’ai prise à mon Cabinet mais elle va être remplacée bien entendu à la Grette.

Donc Mireille TILAGONE est à votre disposition à mon Cabinet.

Je voudrais aussi vous présenter le nouveau directeur des Bibliothèques et Archives Municipales,

M. Henry FERREIRA-LOPES qui vient d’arriver à Besançon, qui est âgé de 34 ans, marié et père d’une

petite fille me dit-on qui vient d’ailleurs de faire sa première rentrée en maternelle à Besançon.

M. FERREIRA-LOPES est professeur de philosophie. Il a occupé un poste à la Bibliothèque Universitaire

de Médecine à l’Université de Lille 2 et il a été chef du service du fonds ancien de la bibliothèque de

l’ancienne Faculté de Médecine de Paris. Désormais il est le directeur de la Bibliothèque Municipale et

des Archives Municipales, ce qui, nous le disions avec M. FERREIRA-LOPES, est quelque chose d’assez

unique en France. Il y a peut-être Montpellier, avec son ancien maire dynamique que nous connaissons

tous qui maintenant est président de région. C’est donc une particularité que le directeur ait la

responsabilité des bibliothèques et des archives municipales. Je lui rappelle qu’il aura cinq bibliothèques

à gérer, à conserver, prestigieuses, entre autres notre bibliothèque de conservation avec ce fonds

absolument incroyable : incunables, psautier de Baumont, ses livres d’heures, plus bien sûr la

médiathèque Pierre Bayle et nos trois bibliothèques de quartier : Planoise qui va être restructurée,

Palente et Montrapon. Nous souhaitons donc la bienvenue à M. FERREIRA-LOPES à Besançon.

Je vous informe par ailleurs que j’ai reçu il y a quelques jours la démission d’Alexandre CHIRIER

qui quitte Besançon. Je voudrais, en votre nom, lui souhaiter réussite dans tous ses nouveaux projets. Je

le remercie d’ailleurs sincèrement pour le message chaleureux qu’il a bien voulu m’adresser pour

m’informer de son départ. Je le rencontrerai à nouveau avec beaucoup de plaisir lorsqu’il reviendra dans

notre ville. Même si nous n’étions pas toujours d’accord, loin s’en faut, nous avons fait ensemble un bon

travail et je lui souhaite très sincèrement une bonne réussite dans ses nouvelles fonctions. Il devrait être

remplacé lors de la prochaine séance du Conseil Municipal par le suivant de liste, Loïc LABORIE, s’il

accepte de venir siéger dans notre assemblée.

Dont acte.
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